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14. Motion N° 1509
Cap sur l’avenir. Anael Lovis (PLR)

15. Question écrite N° 3694
Une absence remarquée et gênante.
Rémy Meury (CS-POP)

Département de l’environnement
16. Loi sur l’aménagement du territoire et les construc-

tions (LATC) (deuxième lecture)
17. Arrêté octroyant un crédit d’engagement de

584 000 francs à l’Office de l’environnement destiné
à assurer le financement d’une subvention en faveur
de la commune de Basse-Vendline pour la réalisation
des mesures de protection contre les crues et de revi-
talisation de la Vendline et de ses affluents

18. Motion N° 1507
La qualité de l’air intérieur mérite davantage d’atten-
tion. Sonia Burri-Schmassmann (VERT-E-S)

19. Question écrite N° 3669
Antenne 5G près d’une école : mauvais signal.
Patrick Cerf (PS)

20. Question écrite N° 3670
Non-recours aux subventions du Programme
Bâtiments. Alain Beuret (PVL)

21. Question écrite N° 3673
Plan de mobilité à l’Etat jurassien :
a-t-on vraiment besoin de Securitas SA ?
Christophe Schaffter (CS-POP)

22. Question écrite N° 3681
5G adaptative : la procédure choisie par le Canton du
Jura désavouée par le TF. Ivan Godat (VERT-E-S)

République et Canton du Jura

Nouvel ordre du jour 
de la session du Parlement  
mercredi 19 mars 2025, à 8 h 30, 
à l’Hôtel du Parlement à Delémont
1. Communications
2. Promesse solennelle d’un-e suppléant-e
3. Arrêté constatant l’élection de Mme Alice Sandoz à la

fonction de juge suppléante au Tribunal de première
instance

4. Promesses solennelles des nouveaux membres des
autorités judiciaires

5. Questions orales
6.	 Election d’un-e membre, éventuellement d’un-e rem-

plaçant-e, de la commission de gestion et des finan- 
ces

7. Election d’un-e remplaçant-e de la commission de
l’environnement et de l’équipement

8. Election d’un-e remplaçant-e de la commission de la
justice

9.	 Election d’un-e membre, éventuellement d’un-e rem-
plaçant-e, de la commission de l’économie

10.	 Election de deux membres et d’un-e remplaçant-e, et
éventuellement d’un-e deuxième remplaçant-e, de la
commission de la santé et des affaires sociales

11. Election du-de la président-e de la commission de
l’économie

Présidence du Gouvernement
12.	 Modification de la loi sur les droits politiques (réalisa-

tion de l’initiative parlementaire N° 40 « Domicile fis-
cal des candidat-es au Gouvernement ») (deuxième
débat d’entrée en matière)

13.	 Modification de la loi sur les droits politiques (volet II
– outil informatique utilisé pour les votations et les
élections et volet III – autres modifications mineures)
(deuxième lecture)

Vos publications peuvent être envoyées 
par courriel à l’adresse :

journalofficiel@lepays.ch
Dernier délai :

jusqu’au lundi 12 heures
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Service des infrastructures 
Commune des Breuleux
Dépôt de plans
Conformément à l’article 33 de la loi sur la construction 
et l’entretien des routes du 26 octobre 1978, le dossier de 
plans d’aménagement concernant :
RC 248.1 Les Breuleux
Réaménagement de la rue de la Gare – rue des Vacheries
est déposé publiquement du jeudi 13 mars 2025 au sa-
medi 12 avril 2025 au Bureau communal des Breuleux, 
où il peut être consulté.
Les oppositions, dûment motivées et écrites, sont à 
adresser au Secrétariat communal des Breuleux jusqu’au 
12 avril 2025 inclus.
Delémont, le 13 mars 2025.
Le chef de service : Yves-Alain Fleury.

23.	 Question écrite N° 3685
	 Garantir toutes les subventions fédérales pour assu-

rer l’avenir de nos forêts et de ses professionnels.
	 Francine Stettler (UDC)
24.	 Question écrite N° 3687
	 TFA dans les eaux souterraines – mesures sur le terri-

toire jurassien. Sonia Burri-Schmassmann (VERT-E-S)
25.	 Question écrite N° 3695
	 Le rouge des CJ et le vert de TransN  

sur la même ligne ? Loïc Dobler (PS)
Département de l’intérieur
26.	 Motion N° 1511
	 Pour un plafonnement des primes d’assurance-

maladie à 10 % du revenu déterminant. 
	 Jelica Aubry-Janketic (PS)
27.	 Interpellation N° 1033
	 Responsabilités du Gouvernement et manque  

de transparence dans les réponses aux députés. 
	 Raoul Jaeggi (PVL)
28.	 Interpellation N° 1034
	 Que se passe-t-il à l’AJAM ? Yves Gigon (UDC)
29.	 Question écrite N° 3698
	 Application par le canton du Jura des décisions  

de la Cour pénale internationale. 
	 Christophe Schaffter (CS-POP)
Département des finances
30.	 Motion N° 1510
	 Des enveloppes pour les chefs de service.  

Yann Rufer (PLR)
31.	 Interpellation N° 1032
	 BNS : anticonstitutionnellement vôtre ?  

Rémy Meury (CS-POP)
32.	 Question écrite N° 3692
	 Mobilité dans les EPT.  

Jacques-André Aubry (Le Centre)
33.	 Question écrite N° 3693
	 Vers une procédure inverse à celle de 2024 ?  

Rémy Meury (CS-POP)
Département de la formation, de la culture et des sports
34.	 Loi concernant l’exercice de la prostitution et le com-

merce de la pornographie (Loi sur la prostitution, 
LProst) (première lecture)

35.	 Motion N° 1508
	 Pour une loi sur l’Ecole Jurassienne et Conservatoire 

de Musique. Serge Beuret (Le Centre)
36.	 Question écrite N° 3696
	 La formation en emploi des enseignant-es est-elle 

garantie dans le Jura ? Rémy Meury (CS-POP)
37.	 Question écrite N° 3697
	 Projet Calliope de la CIIP : mise en place dans 

le Jura en 2025 ? Rémy Meury (CS-POP)

Delémont, le 10 mars 2025	 Au nom du Parlement
	 Le président : Yann Rufer
	 Le secrétaire général : Fabien Kohler

Service de renseignements juridiques
Les personnes qui désirent consulter le Service de 
renseignements juridiques peuvent s’inscrire auprès 
de la Recette et Administration de district, contre 
paiement d’un émolument de 20 francs.
Les consultations ont lieu, en principe, tous les lun-
dis de 16 à 19 heures, à l’étude de l’avocat de service 
désigné et durent environ 20 minutes.
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Basse-Vendline
Entrée en vigueur 
du règlement relatif à l’approvisionnement 
en eau potable (RAEP) et règlement tarifaire y relatif
Les règlements communaux susmentionnés, adoptés 
par l’assemblée communale de Basse-Vendline le 10 dé-
cembre 2024, ont été approuvés par le Délégué aux 
affaires communales le 18 février 2025.
Réuni en séance du 4 mars 2025, le Conseil communal a 
décidé de fixer leur entrée en vigueur au 1er janvier 2025.
Les règlements ainsi que la décision d’approbation peu-
vent être consultés au Secrétariat communal.
Bonfol, le 6 mars 2025.
Conseil communal.

Basse-Vendline
Entrée en vigueur 
du règlement relatif à l’évacuation et au traitement 
des eaux (RETE) et règlement tarifaire y relatif
Les règlements communaux susmentionnés, adoptés 
par l’assemblée communale de Basse-Vendline le 10 dé-
cembre 2024, ont été approuvés par le Délégué aux 
affaires communales le 18 février 2025.
Réuni en séance du 4 mars 2025, le Conseil communal a 
décidé de fixer leur entrée en vigueur au 1er janvier 2025.
Les règlements ainsi que la décision d’approbation peu-
vent être consultés au Secrétariat communal.
Bonfol, le 6 mars 2025.
Conseil communal.

Cœuve
Entrée en vigueur 
du règlement d’organisation et d’administration
Le règlement communal susmentionné, adopté par l’as-
semblée communale de Cœuve le 11 décembre 2024, a 
été approuvé par le Gouvernement le 11 février 2025.
Réuni en séance du 4 mars 2025, le Conseil communal a 
décidé de fixer son entrée en vigueur au 1er janvier 2025.
Le règlement ainsi que la décision d’approbation peuvent 
être consultés au Secrétariat communal.
Cœuve, le 5 mars 2025.
Conseil communal.

Courchapoix
Assemblée communale extraordinaire 
lundi 31 mars 2025, à 20 h 00, dans la salle communale
Ordre du jour :
1.	 Adopter le procès-verbal de l’assemblée  

du 9 décembre 2024.
2.	Acceptation des tarifs des prestations du SEC  

(Service Electrique de Courchapoix).
3.	Prendre connaissance et adopter le projet de plan 

d’aménagement local révisé (PAL) comprenant le plan 
de zones, le règlement communal sur les construc-
tions et le plan des dangers naturels.

Courchapoix, le 6 mars 2025.
Conseil communal.

Publications
des autorités communales et bourgeoises

Courgenay
Entrée en vigueur 
du règlement d’organisation et d’administration
Le règlement communal susmentionné, adopté par l’as-
semblée communale de Courgenay le 9 décembre 2024, 
a été approuvé par le Gouvernement le 11 février 2025.
Réuni en séance du 3 mars 2025, le Conseil communal a 
décidé de fixer leur entrée en vigueur au 1er janvier 2025.
Les règlements ainsi que la décision d’approbation peu-
vent être consultés au Secrétariat communal.
Courgenay, le 5 mars 2025.
Conseil communal.

Haute-Ajoie
Assemblée communale extraordinaire 
jeudi 3 avril 2025, à 20 h 00, à la halle de gymnastique 
à Chevenez
Ordre du jour :
1.	 Approuver le procès-verbal de l’assemblée communa-

le du 12 décembre 2024.
2.	Prendre connaissance et adopter le projet de plan 

d’aménagement local (PAL) comprenant le plan de 
zones, le règlement communal sur les constructions 
et le plan des dangers naturels.

3.	Discuter et voter la dépense de CHF 85 000.– pour l’as-
sainissement de l’éclairage public de la route de Besan-
çon à Chevenez. Donner compétence au Conseil com-
munal pour en assurer et consolider le financement, 
sous déduction des participations financières de tiers.

4.	Discuter et voter la dépense de CHF 85 000.– pour 
les travaux d’assainissement du gaz radon et la mise 
aux normes de sécurité à la crèche-garderie Les Pit-
chounes, bâtiment N° 79 rue des Colonges à Cheve-
nez. Donner compétence au Conseil communal pour 
en assurer et consolider le financement, sous déduc-
tion des participations financières de tiers.

5.	Discuter et voter un crédit d’étude de CHF 190 000.– 
pour la réalisation d’un nouveau bâtiment communal 
destiné à la voirie et à l’administration, à la place du 
bâtiment N° 116 L’Abbaye à Chevenez, et un chauffage 
à distance pour les bâtiments communaux voisins. 
Donner compétence au Conseil communal pour en 
assurer et consolider le financement, sous déduction 
des participations financières de tiers.

Le procès-verbal mentionné au point 1 est consultable 
au Secrétariat communal ou sur le site internet www.
hauteajoie.ch. Les demandes de compléments ou de rec-
tifications pourront être adressées, par écrit, au Secréta-
riat communal au plus tard un jour avant l’assemblée ou 
faites verbalement lors de celle-ci. L’assemblée commu-
nale se prononcera sur les corrections demandées, sinon 
le procès-verbal sera approuvé sans relecture.
Le dossier qui concerne le Plan d’aménagement local 
(PAL), au point 2, sera consultable exclusivement le jour 
de l’assemblée, dès 19 h 30, à la halle de gymnastique de 
Chevenez.
Chevenez le 10 mars 2025.
Conseil communal.

Mettembert
Election complémentaire par les urnes 
d’un-e conseiller-ère communal-e le 18 mai 2025
Les électrices et électeurs de la commune de Mettem-
bert sont convoqués aux urnes pour procéder à l’élec-
tion complémentaire d’un-e conseiller communal, selon 
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le système majoritaire à deux tours, conformément aux 
dispositions de la loi cantonale sur les droits politiques et 
du règlement sur les élections communales.
Dépôt des actes de candidature : Les actes de candida-
ture doivent être remis au Conseil communal jusqu’au 
lundi 24 mars 2025, à 12 h 00. Ils doivent faire mention du 
nom, prénom, année de naissance et profession du-de la 
candidat-e et porter la signature manuscrite du-de la can-
didat-e et celle d’au moins cinq électeurs-trices domicilié-
e-s dans la commune.
Ouverture du bureau de vote : Dimanche 18 mai 2025, de 
10 h 00 à 12 h 00, au Secrétariat communal.
Scrutin de ballottage éventuel : Dimanche 8 juin 2025 aux 
mêmes heures et dans le même local.
Pour le second tour, les actes de candidature doivent être 
remis au Conseil communal jusqu’au mercredi 21 mai 
2025, à 12 h 00. Ne peuvent faire acte de candidature que 
les personnes qui s’étaient présentées au premier tour.
Mettembert, le 5 mars 2025.
Conseil communal.

Rossemaison
Résultat de la votation communale du 9 février 2025
Demande de crédit de construction de CHF 2 579 374.00 
TTC, à couvrir par voie d’emprunt, sous réserve de sub-
ventions pour le projet d’assainissement de la rue des 
Grands-Champs, et donner compétence au Conseil com-
munal pour contracter l’emprunt et le consolider.
Electeurs inscrits :	 595
Votants :	 226
Bulletins valables :	 221
Nombre de OUI :	 174
Nombre de NON :	  47
Le crédit de construction de CHF 2 579 374.00 TTC néces-
saire au projet d’assainissement de la rue des Grands-
Champs est donc accepté.
Voies de droit : Les recours éventuels contre ce scrutin 
doivent être adressés par pli recommandé au Tribunal de 
première instance du Tribunal cantonal à Porrentruy, dans 
les dix jours qui suivent la découverte du motif de recours. 
Il peut encore être formé recours dans les trois jours qui 
suivent la présente publication au Journal officiel, même 
si le délai de dix jours susmentionné est écoulé.
Rossemaison, le 10 mars 2025.
Conseil communal.

Val Terbi
Séance du Conseil général, mardi 25 mars 2025,  
à 19 h 30, au Centre communal de Vicques
Ordre du jour :
1.	 Ouverture de la séance.
2.	Procès-verbal de la séance du Conseil général  

du 10 décembre 2024.
3.	Questions orales et interventions.
4.	Statuer sur la création de 1 EPT éducatif pour la Mai-

son de l’Enfance sous réserve de l’approbation par le 
canton de l’augmentation des places d’accueil.

5.	Projet Scheulte-Recolaine – Pont de Recolaine,  mesu-
res de protection contre les crues :
a)	Ratifier le dépassement de crédit de 224 500 francs 

relatif au projet Scheulte-Recolaine ;
b)	Ratifier le dépassement de crédit budgétaire de 

178 500 francs relatif aux canalisations et à l’éclai-
rage public du Pont de Recolaine.

6.	Nommer un membre à la Commission bourgeoise de 
Vicques.

7.	 Statuer sur l’octroi du droit de cité communal de 
M. Hafid Najmi et de son fils Ishaq dans le cadre d’une 
naturalisation ordinaire.

8.	Communications.
Au nom du Conseil général
La présidente : Gabrielle Maître-Brusatin.
La secrétaire : Sylvie Koller.

Avis de construction

Alle
Requérant : Gabriel Choffat, Coin du Jonc 8, 2942 Alle. 
Auteur du projet : DB Planification Sàrl, Au Voyebœuf 17, 
2942 Alle.
Description de l’ouvrage : Rénovation d’une maison fami-
liale en 2 appartements, isolation des murs depuis l’inté-
rieur, changement des fenêtres et portes existantes par 
des nouvelles, installation d’une pompe à chaleur exté-
rieur, construction d’une terrasse en construction métal-
lique, démolition des cheminées existantes et construc-
tion d’un poêle avec canal.
Cadastre : Alle. Parcelle N° 525, sise à la Rue du 23-Juin 32, 
2942 Alle. Affectation de la zone : En zone à bâtir, Zone 
centre, CAb.
Dimensions : Longueur 14m25, largeur 9m81, hauteur 
6m10, hauteur totale 10m15.
Genre de construction : Matériaux façades : sans change-
ment (crépi existant) ; toiture : sans changement (couver-
ture tuiles existantes).
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune d’Alle, Place de la Gare 1, 2942 Alle, où 
les oppositions, les réserves de droit ainsi que les éven-
tuelles conclusions et prétentions à la compensation des 
charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Alle, le 10 mars 2025.
Conseil communal.

Alle
Requérant : Pascal Cattin, Coin du Jonc 27, 2942 Alle. 
Auteur du projet : Wibois Sàrl, Fonderie 4 e, 2950 Cour- 
genay.
Description de l’ouvrage : Assainissement rural.
Cadastre : Alle. Parcelle N° 407, sise à la rue Coin du Jonc, 
2942 Alle. Affectation de la zone : En zone à bâtir, Zone de 
fermes, ZFA.
Dimensions : Longueur 24m38, largeur 16m81, hauteur 
7m10, hauteur totale 11m70.
Genre de construction : Matériaux façades : béton armé 
et ossature bois, bardage bois vertical prégrisé ; toiture : 
charpente bois, couverture panneaux solaires noirs sur 
l’intégralité des 2 pans.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune d’Alle, Place de la Gare 1, 2942 Alle, où 
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envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Les Bois, le 4 mars 2025.
Conseil communal.

Cœuve
Requérante : Sylvie Gigon, Le Cras 148L, 2932 Cœuve. 
Auteur du projet : Philippe Donzé Atelier d’architecture, 
Rue du 23-Juin 24, 2900 Porrentruy.
Description de l’ouvrage : Construction d’une pergola et 
d’un couvert pour un véhicule, remplacement des dal-
lages extérieurs, peinture des façades.
Cadastre : Cœuve. Parcelle N° 145, sise à la rue Le Cras, 
2932 Cœuve. Affectation de la zone : En zone à bâtir, Zone 
d’habitation, HA.
Dérogation requise : Article 103 al. 2 RCC (forme toiture 
- garage/pergola).
Dimensions : Longueur 6m10, largeur 3m15, hauteur 
4m60, hauteur totale 4m60.
Genre de construction : Matériaux façades : garage et 
escalier béton gris ; pergola : structure métallique noire 
avec panneaux vitrés et store banne ; toiture : store banne 
pour la pergola.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Cœuve (Rue Lambert 18, 2932 Cœuve), 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 14 avril 2025 à : Commune de Cœuve, Milieu du Vil-
lage 45, 2932 Cœuve.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Cœuve, le 10 mars 2025.
Conseil communal.

Fontenais
Requérant : Florent Gabriel Fernand Quiquerez, Junkern-
gasse 5, 3011 Bern. Auteur du projet : Atelier Hennemann 
Kamber sàrl, Rue de l’Hôpital 28, 2800 Delémont.
Description de l’ouvrage : Démolition d’une remise et 
rénovation intérieure partielle d’une bâtisse ; nouvelle 
installation solaire thermique en façade et correction 
thermique par enduit isolant naturel.
Cadastre : Fontenais. Parcelle N° 2941, sise au lieu-dit En 
Vâ Béchat, La Fond de Vie 132, 2902 Fontenais. Affecta-
tion de la zone : Hors zone à bâtir.
Dérogation requise : Article 24 ss LAT.
Genre de construction : Matériaux façades : dépose faça
des amiantées et pose d’un enduit isolant teinte gris-
beige + bardage bois brut.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Fontenais, Place de la Fontaine 208, 2902 
Fontenais, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 

les oppositions, les réserves de droit ainsi que les éven-
tuelles conclusions et prétentions à la compensation des 
charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Alle, le 10 mars 2025.
Conseil communal.

La Baroche / Miécourt
Requérant : CATV Cablotel - AjoieNet, Route d’Alle 62F, 
2946 Miécourt. Auteur du projet : ETS Le Triangle, Fau-
bourg Saint-Germain, 5, 2900 Porrentruy.
Description de l’ouvrage : Transformation et restauration 
du bâtiment N° 62F existant ; démontage de la chemi-
née, remplacement du chauffage par l’installation d’une 
pompe à chaleur posée à l’extérieur, pose d’une nouvelle 
couverture, installation de panneaux solaires, transfor-
mation de l’entrée au sud ainsi que des fenêtres à l’ouest 
et installation d’un totem.
Cadastre : Miécourt. Parcelle N° 282, sise à la Route d’Alle, 
2946 Miécourt. Affectation de la zone : En zone à bâtir, 
Zone mixte, MA.
Genre de construction : Matériaux façades : crépi blanc 
+ gris ; toiture : tôles thermolaquées grises + panneaux 
solaires.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de La Baroche, Route Principale 64, 2947 
Charmoille, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Charmoille, le 10 mars 2025.
Conseil communal.

Les Bois
Requérant : Sunrise GmbH / p.o Axians Suisse SA, En 
Budron H10, 1052 Le Mont-sur-Lausanne. Auteur du pro
jet : Axians Suisse SA, En Budron H10, 1052 Le Mont- 
sur-Lausanne.
Description de l’ouvrage : Autorisation ordinaire rétroac-
tive des antennes adaptatives avec facteur de correction 
(BA597-3) sans modification de site et de l’installation 
existante.
Cadastre : Les Bois. Parcelle N° 733, sise à la rue Chez 
Jean Germain, 2336 Les Bois. Affectation de la zone : Hors 
zone à bâtir.
Dérogations requises : Article 24 LAT ; LFOR (distance par 
rapport à la forêt/pâturage peu boisé).
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune des Bois, Rue Guillaume-Triponez 15, 2336 
Les Bois, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
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envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Fontenais, le 13 mars 2025.
Conseil communal.

Haute-Ajoie / Réclère
Requérants : Xavier Monin, Le Bout-d’chus 6, 2912 Réclère ; 
Eliane Naef, Le Bout-d’chus 6, 2912 Réclère. Auteur du pro-
jet : R Dessin Sàrl, La Combatte 96, 2905 Courtedoux.
Description de l’ouvrage : Transformation du bâtiment 
N° 6 : suppression d’un logement, isolation charpente, 
aménagement des combles, velux, PAC ext., poêle, pan-
neaux solaires sur pan est (aile sud) ; aménagement de 
2 boxes à chevaux dans l’ancienne écurie et d’une aire 
de sortie pour chevaux, place de parc.
Cadastre : Réclère. Parcelle N° 166, au lieu-dit, rue Les 
Vieilles Œuches, Le Bout-d’chus 6, 2912 Réclère. Affec-
tation de la zone : En zone à bâtir, Zone centre, Zone du 
village.
Dimensions : Longueur 19m88, largeur 16m16, hauteur 
6m10, hauteur totale 9m68.
Genre de construction : Matériaux façades : structure 
existante ; revêtement façades idem existant (crépi blanc 
et bois brun) ; toiture : isolation charpente, nouvelle cou-
verture en tuiles rouges.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Haute-Ajoie, L’Abbaye 114, 2906 Cheve-
nez, où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Chevenez, le 10 mars 2025.
Conseil communal.

Porrentruy
Requérant : Swisscom Broadcast AG, Ey 10, 3063 Ittigen. 
Auteur du projet	: Cablex AG, Tannackerstrasse 7, 3073 
Gümligen.
Description de l’ouvrage : Installation d’une pile à com-
bustible, y compris deux armoires H2 à côté du bâtiment 
technique existant, PORR, Sur le Banné, parcelle N° 2590, 
en zone SA.
Cadastre : Porrentruy. Parcelle N° 2590, sise à la rue Sur le 
Banné, 2900 Porrentruy. Affectation de la zone : En zone à 
bâtir, Zone de sport et de loisirs, SA.
Genre de construction : Installation d’une pile à combus-
tible pour l’alimentation de secours du système radio 
national des autorités et organisations chargées du sau-
vetage et de la sécurité Polycom ; pose d’une clôture gril-
lagée autour de l’installation.
Dimensions armoire de la pile : 3m00 x 2m13, hauteur 
totale 2m70 ; armoires H2 : 1m70 x 1m60.

Dépôt public de la demande avec plans au Service UEI, Rue 
Achille-Merguin 2, 2900 Porrentruy, où les oppositions, les 
réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions 
et prétentions à la compensation des charges, faites par 
écrit et motivées, seront envoyées jusqu’à l’échéance de 
la publication inclusivement fixée au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Porrentruy, le 7 mars 2025.
Service UEI.

Saignelégier
Requérant : André Chaignat & Fils SA, Rue de la Gruère 8, 
2350 Saignelégier. Auteur du projet : Espace Plans Sàrl, 
Vers l’Eglise 15, 2333 La Ferrière.
Description de l’ouvrage : Transformation et assainisse-
ment du bâtiment d’habitation N° 8 existant pour l’amé-
nagement de 9 appartements, création et modification 
de plusieurs ouvertures et pose de panneaux solaires en 
toiture ; chauffage à distance.
Cadastre : Saignelégier. Parcelle N° 119, sise à la Rue de 
la Gruère, 2350 Saignelégier. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone centre, CAa.
Dérogations requises : Article 21 OCAT (espace de déten- 
te) ; LCER et article 34 RCC (alignement par rapport à la 
voie publique).
Dimensions : Longueur 31m10, largeur 20m41, hauteur 
6m30, hauteur totale 11m15.
Genre de construction : Matériaux façades : crépi minéral 
blanc ; toiture : tuiles terre-cuite rouges.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Saignelégier, Rue de la Gare 18, 2350 Sai- 
gnelégier, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Saignelégier, le 4 mars 2025.
Conseil communal.

Val Terbi /  Vicques
Requérants et auteurs du projet : Franck et Laura Wille-
min, Route de Rochefort 37, 2824 Vicques.
Description de l’ouvrage : Terminaison des travaux de 
construction d’une villa à Vicques ; selon plans déposés.
Cadastre : Vicques. Parcelle N° 230, sise à la rue Le Brue, 
2824 Vicques. Affectation de la zone : En zone à bâtir, 
Zone d’habitation, HA.
Dimensions : Longueur 17m00, largeur 15m25, hauteur 
6m95, hauteur totale 6m95 ; couvert à voitures : 10m90 
x 4m00 x 2m90 ; terrasse/balcon : 7m80 x 3m90 x 3m35.
Genre de construction : Matériaux façades : maçonne-
rie existante, murs existants (sans isolation), brique TC 
monolithique (épaisseur totale 80 cm), crépi minéral 
blanc cassé ; toiture : toiture plate avec finition gravier et 
panneaux solaires noirs (type LONGI) ; pose d’une pompe 
à chaleur air/eau extérieure, type DAIKIN, Altherma 3 ; 
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couvert à voitures : béton gris ; terrasse/balcon : dalle et 
poteaux, garde-corps métallique.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune de Val Terbi, Chemin de la Pale 2, 2824 
Vicques, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Vicques, le 10 mars 2025.
Conseil communal.

Val Terbi /  Vermes
Requérants : Laurence Line Simone Cramatte, Les 
Perches 7, 2829 Vermes. Auteur du projet : Flexome sàrl, 
Daniel-Jeanrichard 28, 2300 La Chaux-de-Fonds.
Description de l’ouvrage : Changement d’affectation de 
résidence secondaire en résidence principale et rempla-
cement de la fosse septique existante par l’installation 
d’une mini-step ; selon plans déposés.
Cadastre : Vermes. Parcelle N° 820, sise à la rue Les 
Perches 7, 2829 Vermes. Affectation de la zone : Hors zone 
à bâtir.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de la 
Commune de Val Terbi, Chemin de la Pale 2, 2824 Vicques, 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les éven-
tuelles conclusions et prétentions à la compensation des 
charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 14 avril 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Vicques, le 10 mars 2025.
Conseil communal.

Mises au concours

Suite au départ en retraite du titulaire, le Conseil de sur-
veillance de la magistrature (CSM) recherche, pour le Tri-
bunal cantonal, un ou une
Juge permanent-e
à 100 %
Vos tâches : Vous participez à l’établissement des juge-
ments et décisions du Tribunal cantonal, autorité de deu-
xième instance jurassienne, et contribuez ainsi au déve-
loppement du droit et à son adaptation aux nouvelles 
situations.
Votre profil : Vous avez suivi une formation juridique com-
plète et êtes titulaire d’un brevet d’avocat délivré par un 
canton suisse ou de notaire de la République et Canton du 
Jura. Juriste émérite, vous possédez des connaissances 
approfondies dans différents domaines. Vous disposez 

Suite à la démission de la titulaire, le Conseil de surveil-
lance de la magistrature (CSM) recherche, pour le Tribu-
nal cantonal, un poste de
Juge suppléant-e
entre 5 et 10 %
Vos tâches : Vous participez à l’établissement des juge-
ments et décisions du Tribunal cantonal, autorité de deu-
xième instance jurassienne, et contribuez ainsi au déve-
loppement du droit et à son adaptation aux nouvelles 
situations.
Votre profil : Vous avez suivi une formation juridique com-
plète et êtes titulaire d’un brevet d’avocat délivré par un 
canton suisse ou de notaire de la République et Canton du 
Jura. Juriste émérite, vous possédez des connaissances 
approfondies dans différents domaines, en particulier des 
codes de procédure. Vous disposez d’excellentes capaci-
tés rédactionnelles et d’un bon esprit de synthèse. Vous 
vous distinguez par des méthodes de travail efficaces et 
par votre capacité à prendre rapidement des décisions. De 
bonnes connaissances de l’allemand constituent un atout. 
Vous savez faire preuve de flexibilité.
Informations complémentaires : Le CSM est chargé de 
présenter au Parlement un préavis selon les modalités 
prévues à l’art. 8a al. 3 de la loi d’organisation judiciaire 
(RSJU 181.1 LOJ). Dans l’examen des candidatures, il est 
tenu compte de la formation, de l’expérience profession-
nelle et des qualités personnelles des candidats.
La fonction de juge suppléant est incompatible avec l’exer-
cice du barreau (art. 12 al. 2 LOJ). De même, le person-

d’une expérience d’au minimum 5 ans, de préférence 
auprès d’un tribunal, du barreau ou d’une administration 
publique. Sociable, doté·e d’excellentes capacités rédac-
tionnelles et d’un bon esprit de synthèse, vous vous dis-
tinguez par des méthodes de travail efficaces et votre 
capacité à prendre rapidement des décisions. De bonnes 
connaissances de l’allemand constituent un atout.
Informations complémentaires : Le CSM est chargé de 
présenter au Parlement un préavis selon les modalités 
prévues à l’art. 8a al. 3 de la loi d’organisation judiciaire 
(RSJU 181.1 LOJ). Dans l’examen des candidatures, il est 
tenu compte de la formation, de l’expérience profession-
nelle et des qualités personnelles des candidat·e·s.
L’élection par le Parlement jurassien aura lieu le mercredi 
18 juin 2025.
Délai de dépôt des candidatures : Jeudi 3 avril 2025.
Entrée en fonction : 1er septembre 2025.
Traitement : Selon l’arrêté fixant la classification des fonc-
tions et des tâches particulières du personnel de l’Etat 
(RSJU 173. 411. 21).
Contact : Les personnes intéressées doivent déposer 
leur acte de candidature auprès du CSM, à l’adresse du 
Tribunal cantonal, chemin du Château 9, CP 1693, 2900 
Porrentruy.
Merci de bien vouloir nous faire parvenir votre dossier de 
candidature qui comprendra une lettre de motivation, un 
curriculum vitæ, une copie de vos diplômes et certificats 
de travail, les coordonnées téléphoniques de personnes 
de référence (dont au moins deux références profes-
sionnelles), une liste de vos éventuelles publications, un 
extrait du registre des poursuites et du casier judiciaire.
Des renseignements peuvent être obtenus auprès du 
président du Tribunal cantonal, M. Jean Crevoisier, qui 
préside le CSM (032 420 33 00).
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nel de l’administration cantonale ne peut exercer aucune 
fonction judiciaire (art. 7 de la Loi d’incompatibilité).
L’élection par le Parlement jurassien aura lieu le mercredi 
18 juin 2025.
Délai de dépôt des candidatures : Jeudi 3 avril 2025.
Entrée en fonction : Dès l’élection et la promesse solen-
nelle par le Parlement.
Traitement : Selon le décret concernant les indemnités 
journalières et de déplacement dans l’administration de 
la justice et des tribunaux (RSJU 186.1).
Contact : Les personnes intéressées doivent déposer 
leur acte de candidature auprès du CSM, à l’adresse du 
Tribunal cantonal, chemin du Château 9, CP 1693, 2900 
Porrentruy.
Merci de bien vouloir nous faire parvenir votre dossier de 
candidature qui comprendra une lettre de motivation, un 
curriculum vitæ, une copie de vos diplômes et certificats 
de travail, les coordonnées téléphoniques de personnes 
de référence (dont au moins deux références profes-
sionnelles), une liste de vos éventuelles publications, un 
extrait du registre des poursuites et du casier judiciaire.
Des renseignements peuvent être obtenus auprès du 
président du Tribunal cantonal, M. Jean Crevoisier, qui 
préside le CSM (032 420 33 00).

Suite à une réorganisation interne, le 
Service des contributions, pour la sec-
tion des contribuables indépendants et 
agricoles, met au concours un poste d’
Expert fiscal (H/F) à 50 %
Mission : En votre qualité d’expert fis-
cal, vous êtes en charge de déterminer 

la taxation des contribuables indépendants et agricoles 
sur la base des états financiers annuels (bilan et compte 
de résultat) ; examiner les déclarations d’impôt, les for-
mules annexes et les pièces justificatives ; argumenter les 
décisions prises ; procéder à des expertises comptables 
sur place ou dans le terrain et rédiger des rapports ; éla-
borer des avis de décisions ; participer à des études spé-
cifiques ; contacter les contribuables et les mandataires.
Profil : Vous êtes au bénéfice d’un titre HE ou universi-
taire niveau bachelor en économie, d’un brevet fédéral 
de spécialiste en finance et comptabilité ou d’une for-
mation et expérience jugées équivalentes. Vous êtes titu-
laire des CSI I, IIa et IIb (les cours peuvent être suivis 
en emploi). Vous justifiez d’une expérience pratique de 
2 à 4 ans en fiduciaire. Une expérience ou une formation 
dans le domaine agricole constitue un atout. Vous faites 
preuve de résistance aux sollicitations extérieures et à la 
charge de travail. Vous avez un excellent sens de l’orga-
nisation et des priorités. Vous êtes capable de prendre 
des décisions de manière autonome. Vous êtes reconnu 
pour votre entregent, diplomatie et force de conviction. 
Vous avez de bonnes connaissances des outils de la Suite 
Office. Des connaissances de l’anglais et/ou de l’alle-
mand sont souhaitées.
L’engagement d’un expert fiscal I est également envisa-
geable. La description ainsi que les exigences de la fonc-
tion figurent dans le Répertoire des fonctions qui est dis-
ponible sous Rémunération et Evaluation des fonctions 
- République et Canton du Jura.
Fonction de référence et classe de traitement :  
Expert fiscal II / Classe 16.
Entrée en fonction : 1er mai 2025 ou à convenir.

Lieu de travail : Delémont puis Moutier.
Contact : Renseignements peuvent être obtenus auprès 
de M. Pascal Stucky, chef du Service des contributions, 
tél. 032 420 55 30, et M. Vincent Odiet, responsable de la 
section des contribuables indépendants et agricoles, tél. 
032 420 55 83.
Délai de postulation : 4 avril 2025.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être adressées au Service des ressources humaines 
de la République et Canton du Jura par le biais de notre site 
internet : www.jura.ch/emplois

En prévision du départ de la titulaire, 
la Police cantonale (POC) met au con-
cours le poste d’
Enquêteur au SRCant,  
sous-officier I de police judiciaire 
(H/F) à 50 %
Mission : Le SRCant est le service de 

la Police cantonale chargé de la protection de l’Etat. Il 
exécute les missions préventives qui lui sont confiées 
par le Service de renseignement de la Confédération 
(SRC) dans le cadre de la loi sur le renseignement. Ses 
domaines de compétences sont notamment la lutte 
contre le terrorisme, le renseignement prohibé, les extré-
mismes violents de gauche et de droite sur l’échiquier 
politique, la prolifération des vecteurs d’armes de des-
truction massive et les menaces cyber. Le SRCant agit 
également de sa propre initiative en recherchant le ren-
seignement et en exploitant les informations qui lui sont 
communiquées.
Dans ce cadre, vous êtes en charge d’exécuter les man-
dats du Service de renseignement de la Confédération 
(SRC) dans les domaines du terrorisme, de l’extrémisme 
violent, de la non-prolifération et du renseignement pro-
hibé ; mener des enquêtes dans le domaine de la protec-
tion de l’état, identifier les situations et les personnes à 
risques, cibler et recruter des sources dans une démarche 
de prévention et au besoin mener jusqu’à terme des 
enquêtes de police ; procéder en permanence à la 
recherche et à l’analyse du renseignement pour assurer 
la mission générale au maintien de la sûreté intérieure ; 
exécuter sur mandat fédéral du DDPS, les contrôles de 
sécurité relatifs aux personnes domiciliés sur le canton ; 
assurer les analyses des risques concernant les per-
sonnes dépendant du Service fédéral de sécurité (SFS) de 
FEDPOL ; préaviser toutes les demandes de permis d’ac-
quisition d’armes (art. 9.2 LArm) ; assurer le suivi opéra-
tionnel des mesures de la Loi fédérale sur les mesures 
policières de lutte contre le terrorisme ; assurer le suivi de 
l’extrémisme violent en collaboration avec le chef SRCant 
dans le cadre de MPV ; assurer le suivi de l’extrémisme 
violent dans le cadre du RNS/PAN et de la CDAS.
Vous êtes également appelé à effectuer les tâches d’un 
sous-officier I de police judiciaire, notamment les actes 
d’enquête et d’investigation, tout en assurant le premier 
échelon de contrôle, de conduite et de coordination.
Profil : Vous êtes titulaire du brevet fédéral de policier. 
Vous avez réussi le cours de conduite I (CCI) et les for-
mations spécifiques en police judiciaire, ou vous enga-
gez à les suivre, en Suisse ou à l’étranger. Vous avez un 
intérêt marqué pour la géopolitique, l’actualité et les phé-
nomènes de société. Vous avez de l’entregent, le sens 
de l’écoute et de la communication. Vous faites preuve 
d’initiative, de flexibilité et d’adaptabilité aux contraintes 
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liées au contexte opérationnel. Vous êtes apte à travail-
ler de façon autonome et vous sentez apte à gérer une 
charge soutenue de travail. Vous maîtrisez idéalement 
l’allemand et avez des connaissances de l’anglais. Vous 
avez de l’aisance et du savoir-faire avec les outils infor-
matiques et les réseaux sociaux. Vous avez de bonnes 
capacités rédactionnelles et êtes ouvert aux relations et 
à la collaboration avec des services internes ou externes 
de la police. Vous faites preuve d’une grande discrétion 
sur vos activités professionnelles.
Fonction de référence et classe de traitement :
Sous-officier I de police judiciaire / Classe 14.
Entrée en fonction : A convenir.
Lieu de travail : Territoire cantonal.
Contact : Renseignements peuvent être obtenus auprès 
de M. Bertrand Schnetz, chef de la police judiciaire, tél. 
032 420 65 65.
Délai de postulation : 4 avril 2025.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être adressées au Service des ressources humaines 
de la République et Canton du Jura par le biais de notre site 
internet : www.jura.ch/emplois

La Police cantonale met au concours 
des postes d’
Agents de gendarmerie (H/F)  
à 80-100 %
Mission : Vous veillez au respect des 
institutions démocratiques, en particu-
lier en assurant l’exécution et l’obser-

vation des lois. Vous prévenez et réprimez les atteintes à 
la sécurité et à l’ordre publics. Vous prenez les mesures 
d’urgence qui s’imposent et prêtez assistance en cas de 
dangers graves, d’accidents ou de catastrophes. Vous 
assurez la protection des personnes et des biens. Vous 
menez des actions de prévention, d’information, d’édu-
cation et de répression. Vous empêchez, dans la mesure 
du possible, la commission de tout acte punissable.
Profil : Vous êtes titulaire du brevet fédéral de policier et 
du permis de conduire. Vous maîtrisez l’environnement 
informatique de la police. Vous possédez un sens aigu de 
l’organisation et faites preuve de souplesse dans votre 
organisation. Vous accordez de l’importance au service 
public. Vous avez un esprit créatif, d’analyse et de syn-
thèse. Vous êtes dynamique et savez prendre des initia-
tives. Vous avez des aptitudes à la communication orale 
et avez le sens du travail en équipe.
Fonction de référence et classe de traitement : 
Agent de gendarmerie / Classe 12.
Entrée en fonction : Dès que possible.
Lieu de travail : Territoire cantonal.
Contact : Renseignements peuvent être obtenus auprès 
de M. Eric Froidevaux, Chef de la gendarmerie, tél. 032 
420 65 65.
Délai de postulation : 4 avril 2025.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être adressées au Service des ressources humaines 
de la République et Canton du Jura par le biais de notre site 
internet : www.jura.ch/emplois

A la suite du départ en retraite d’un 
collaborateur, l’Office de la culture et 
la Section d’archéologie et paléontolo-
gie mettent au concours un poste de
Technicien de fouilles II (H/F) 
à 60 %
Mission : Dans le cadre des interven-

tions archéologiques menées par la Section d’archéolo-
gie et paléontologie, vous secondez le Responsable de 
chantier archéologique dans le suivi, la réalisation et la 
documentation de ces dernières. Vous pouvez intervenir 
seul sur le terrain ou superviser une petite équipe. Vous 
participez à la gestion administrative et à la communica-
tion de la Section.
Profil : Vous êtes titulaire d’un brevet fédéral de technicien 
de fouilles archéologiques, ou d’une formation et expé-
rience jugées équivalentes. Vous justifiez de 2 à 4 années 
d’expérience professionnelle dans un poste similaire. 
Vous avez de bonnes capacités rédactionnelles et organi-
sationnelles, et des aptitudes avérées en communication. 
Vous êtes reconnu pour votre autonomie, entregent et 
esprit d’initiative. Vous êtes apte à encadrer le personnel 
des chantiers de fouilles. Vous êtes capable de travailler 
en extérieur et dans des conditions ambiantes parfois 
difficiles. Vous maîtrisez les outils informatiques usuels 
de la branche. Vous possédez un permis de conduire de 
catégorie B.
Fonction de référence et classe de traitement :  
Technicien de fouilles II / Classe 11.
Entrée en fonction : 1er septembre 2025.
Lieu de travail : Les bureaux se trouvent à Delémont et à 
Porrentruy, mais les interventions sur le terrain se font 
sur l’entier du territoire cantonal.
Contact : Des renseignements peuvent être obtenus au-
près de Mme Céline Robert-Charrue Linder, archéologue 
cantonale, tél. 032 420 84 43.
Délai de postulation : 4 avril 2025.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être adressées au Service des ressources humaines 
de la République et Canton du Jura par le biais de notre site 
internet : www.jura.ch/emplois

Le Service des contributions, pour le 
secteur des gains immobiliers, met au 
concours un poste de

Taxateur fiscal (H/F) à 80-100 % 
(contrat de durée déterminée 
jusqu’au 31 décembre 2026)

Le poste sera vraisemblablement pourvu à l’interne.
Mission : Vous êtes en charge de procéder de manière 
autonome à la taxation des dossiers de gains immobilier 
dans le respect des dispositions légales et des directives 
internes ; procéder à l’envoi des correspondances en vue 
de la taxation ; répondre aux contribuables et aux manda-
taires ; argumenter les décisions prises lors d’entretiens ; 
étudier les dossiers en procédure contentieuse et établir 
les décisions sur réclamation ; préparer les documents 
permettant la prise de décisions ; tenir des statistiques ; 
déterminer l’existence d’impenses et les cas de remplois 
et de différés d’imposition ; établir les formules fiscales 
du secteur ; procéder à toutes autres tâches administra-
tives confiées par la responsable de la Section.
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Profil : Vous êtes au bénéfice d’un CFC d’employé de com- 
merce ou d’une formation et d’expérience jugées équi-
valentes, et disposez du cours CSI I (peut être effectué 
en cours d’emploi). Vous justifiez d’une expérience de 2 
à 4 ans dans le domaine fiscal. Vous êtes à l’aise avec les 
outils informatiques courants et disposez idéalement de 
connaissance en allemand. Vous disposez d’excellentes 
capacités rédactionnelles. Doté d’un sens aigu de l’orga-
nisation et des priorités, vous savez gérer efficacement 
vos tâches et respecter les délais impartis. Votre rigueur, 
votre discrétion quant au secret de fonction ainsi que 
votre empathie sont des atouts majeurs pour évoluer 
dans ce poste. Vous avez le sens de la négociation.
Fonction de référence et classe de traitement : 
Taxateur fiscal II / Classe 9.
Entrée en fonction : 1er juillet 2025.
Lieu de travail : Les Breuleux puis Moutier.
Contact : Renseignements peuvent être obtenus auprès 
de Mme Maëlle Wenger, cheffe de la Section des impôts 
spéciaux, tél. 032 420 44 00.
Délai de postulation : 21 mars 2025.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être adressées au Service des ressources humaines 
de la République et Canton du Jura par le biais de notre site 
internet : www.jura.ch/emplois

A la suite du départ en retraite du titulaire, le Service de 
la formation postobligatoire, pour la Division lycéenne 
du Centre jurassien d’enseignement et de formation 
(CEJEF), met au concours un poste d’
Enseignante ou enseignant de mathématiques
Le poste sera vraisemblablement repourvu à l’interne.
Mission : Assurer l’acquisition des connaissances géné-
rales et spécialisées dans le domaine des mathématiques 
ainsi que le développement des compétences sociales 
des étudiant-e-s. Amener l’étudiant-e à prendre ses res-
ponsabilités pour son développement personnel et son 
intégration dans la société. Préparer les étudiant-e-s à 
l’entrée dans les écoles subséquentes. Participer aux pro-
jets et activités de la division.
Taux d’activité : Environ 70 % (le poste peut être scindé).
Profil : Master dans le domaine ou titre jugé équivalent ; 
formation pédagogique (peut être acquise en cours d’em-
ploi) ; expérience professionnelle de base (0 à 2 ans) ; faci-
lité dans les contacts, notamment avec les jeunes.
Fonction de référence et classe de traitement : 
Enseignant-e postobligatoire III / Classe 19.
Entrée en fonction :  
1er août 2025 (début des cours : 18 août 2025).
Lieu de travail : Porrentruy.
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès du direc-
teur de la Division lycéenne, M. Olivier Dubail (tél. 032 
420 36 80).
Les candidatures doivent être accompagnées des docu-
ments usuels (CV, copies des titres, etc.) ainsi que d’un 
extrait du casier judiciaire, d’un extrait de poursuites et 
d’un certificat de bonne vie et mœurs (délivré par la com-
mune de domicile).

Pour la prochaine rentrée scolaire, le Service de la for-
mation postobligatoire, pour la Division santé-social-
arts du Centre jurassien d’enseignement et de formation 
(CEJEF), met au concours un poste d’
Enseignante ou enseignant en Arts & Design
Le poste sera vraisemblablement repourvu à l’interne.
Mission : Assurer l’acquisition des connaissances géné-
rales et spécialisées dans le domaine des arts visuels aux 
étudiants de la Maturité spécialisée de l’Ecole de culture 
générale, ainsi que le développement des compétences 
sociales de ces derniers. Amener les étudiants à prendre 
leurs responsabilités pour leur développement person-
nel et leur intégration dans la société. Préparer les étu-
diants à l’entrée dans les écoles subséquentes. Participer 
aux projets et activités de la division.
Taux d’activité : 2 à 3 périodes hebdomadaires (env. 10 %).
Profil : Master dans le domaine ou titre jugé équivalent ; 
formation pédagogique (peut être acquise en cours d’em-
ploi) ; connaissances de nombreux moyens d’enseigne-
ment en lien avec les arts et le design ; expérience souhai-
tée ; facilité dans les contacts, notamment avec les jeunes.
Fonction de référence et classe de traitement : 
Enseignant-e postobligatoire III / Classe 19.
Entrée en fonction :  
1er août 2025 (début des cours : 18 août 2025).
Lieu de travail : Bienne.
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès du direc-
teur de la division santé-social-arts, M. Sébastien Gerber 
(tél. 032 420 79 10).
Les candidatures doivent être accompagnées des docu-
ments usuels (CV, copies des titres, etc.) ainsi que d’un 
extrait du casier judiciaire, d’un extrait de poursuites et 
d’un certificat de bonne vie et mœurs (délivré par la com-
mune de domicile).
Elles doivent être adressées au Service de la formation 
postobligatoire, Route de Moutier 16, 2800 Delémont, 
avec la mention « Postulation DIVSSA - Enseignant-e en 
Arts & Design », jusqu’au 26 mars 2025.

www.jura.ch/sfp

journalofficiel@lepays.ch

Elles doivent être adressées au Service de la formation 
postobligatoire, Route de Moutier 16, 2800 Delémont, 
avec la mention « Postulation DIVLYC - Enseignant-e de 
mathématiques » jusqu’au 26 mars 2025.

www.jura.ch/sfp

A la suite de la démission du titulaire, le Service de la 
formation postobligatoire, pour la Division santé-social-
arts du Centre jurassien d’enseignement et de formation 
(CEJEF), met au concours un poste d’
Enseignante ou enseignant  
d’économie et de droit
Mission : Assurer l’acquisition des connaissances géné-
rales et spécialisées dans le domaine de l’économie et du 
droit aux élèves de l’Ecole de culture générale, ainsi que 
le développement des compétences sociales de ces der-
niers. Amener les élèves à prendre leurs responsabilités 
pour leur développement personnel et leur intégration 
dans la société. Préparer les élèves à l’entrée dans les 
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extrait du casier judiciaire, d’un extrait de poursuites et 
d’un certificat de bonne vie et mœurs (délivré par la com-
mune de domicile).
Elles doivent être adressées au Service de la formation 
postobligatoire, Route de Moutier 16, 2800 Delémont, 
avec la mention « Postulation DIVSSA - Enseignant-e de 
théâtre », jusqu’au 26 mars 2025.

www.jura.ch/sfp

écoles subséquentes. Participer aux projets et activités 
de la division.
Taux d’activité : 5 à 7 périodes hebdomadaires (env. 25 %).
Profil : Master dans le domaine ou titre jugé équivalent ; 
formation pédagogique (peut être acquise en cours d’em-
ploi) ; connaissances des moyens d’enseignement en lien 
avec l’économie et le droit ; intérêts pédagogiques pour 
les approches interdisciplinaires et par projet ; expérience 
souhaitée ; facilité dans les contacts, notamment avec les 
jeunes.
Fonction de référence et classe de traitement : 
Enseignant-e postobligatoire III / Classe 19.
Entrée en fonction :  
1er août 2025 (début des cours : 18 août 2025).
Lieu de travail : Delémont.
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès du direc-
teur de la division santé-social-arts, M. Sébastien Gerber 
(tél. 032 420 79 10).
Les candidatures doivent être accompagnées des docu-
ments usuels (CV, copies des titres, etc.) ainsi que d’un 
extrait du casier judiciaire, d’un extrait de poursuites et 
d’un certificat de bonne vie et mœurs (délivré par la com-
mune de domicile).
Elles doivent être adressées au Service de la formation 
postobligatoire, Route de Moutier 16, 2800 Delémont, 
avec la mention « Postulation DIVSSA - Enseignant-e 
d’économie et de droit », jusqu’au 26 mars 2025.

www.jura.ch/sfp

Marchés publics

Appel d’offres
Adjudicateur
Service d’achat : sd ingénierie jura sa, Maxime Chevillat, 
Rue Victor-Helg 18, 2800 Delémont (Suisse). Téléphone 
+41 32 421 66 66. E-mail : m.chevillat@sdplus.ch
Service demandeur (adjudicateur) : Commune de Cour-
tételle (sdplus), M. Jean-Claude Finger, Rue Emile San-
glard 5, 2852 Courtételle (Suisse). Téléphone +41 32 424 
43 43. E-mail : info@courtetelle.ch. Site internet : www.
courtetelle.ch
Objet et étendue du marché
Le présent projet a pour objectifs le remplacement de la 
conduite d’eau potable dans la rue concernée.
En complément, plusieurs travaux pour d’autres co-MO 
seront réalisés. Des tubes électriques seront posés pour 
l’entreprise BKW, des améliorations du réseau seront 
réalisée pour l’entreprise Swisscom, des collecteurs 
d’eaux mixtes seront remplacés pour le SEDE, des amé-
liorations des infrastructures cantonales seront réalisées 
pour le SIN, et des travaux mineurs seront réalisés pour 
les eaux usées communales.
Lieu d’exécution du mandat : 
Courtételle (Suisse), rue du Vieux-Moulin
Délai d’exécution : 11.8.2025 - 10.7.2026
Détails sous chapitre 630 des conditions particulières.
Durée du contrat : 20.6.2025 -10.7.2026
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Critères d’aptitude
Les critères figurent dans les documents.
Remarques : Selon chapitre 5 des directives administra- 
tives.

Pour la prochaine rentrée scolaire, le Service de la for-
mation postobligatoire, pour la Division santé-social-
arts du Centre jurassien d’enseignement et de formation 
(CEJEF), met au concours un poste d’

Enseignante ou enseignant de théâtre
Contrat de durée déterminée d’une année
Mission : Assurer l’acquisition des connaissances géné-
rales et spécialisées dans le domaine du théâtre aux 
élèves de l’Ecole de culture générale, ainsi que le déve-
loppement des compétences sociales de ces derniers. 
Amener les élèves à prendre leurs responsabilités pour 
leur développement personnel et leur intégration dans la 
société. Préparer les élèves à l’entrée dans les écoles sub-
séquentes. Participer aux projets et activités de la division.
Taux d’activité :  
10 à 12 périodes hebdomadaires (env. 50 %).
Profil : Master dans le domaine ou titre jugé équivalent ; 
formation pédagogique (peut être acquise en cours d’em-
ploi) ; connaissances des moyens d’enseignement en lien 
avec le théâtre ; intérêts pédagogiques pour les approches 
interdisciplinaires et par projet ; expérience souhaitée ; 
facilité dans les contacts, notamment avec les jeunes.
Fonction de référence et classe de traitement : 
Enseignant-e postobligatoire III / Classe 19.
Entrée en fonction :  
1er août 2025 (début des cours : 18 août 2025).
Lieu de travail : Delémont.
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès du direc-
teur de la division santé-social-arts, M. Sébastien Gerber 
(tél. 032 420 79 10).
Les candidatures doivent être accompagnées des docu-
ments usuels (CV, copies des titres, etc.) ainsi que d’un 

La Haute École Pédagogique BEJUNE forme les 
enseignant-e-s des cantons de Berne (partie franco-
phone), du Jura et de Neuchâtel. Elle déploie ses acti-
vités sur trois sites, situés à Bienne, Delémont et La 
Chaux-de-Fonds.
La HEP-BEJUNE met au concours le poste suivant :
Responsable du service des finances  
de 80 % à 100 %
Plus d’informations sur 
https://recrutement.hep-bejune.ch
Délai de postulation : 30 mars 2025
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Critères d’adjudication
Les critères figurent dans les documents.
Remarques : Selon chapitre 6 des directives administra- 
tives.
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics 
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 45200000 - Travaux de construction complète 
ou partielle et travaux de génie civil
Type d’ouvrage
2.1 - Routes et chemins
4.2 - Installations d’énergie et de télécommunication
4.3 - Alimentation en eau
Catalogue des articles normalisés (CAN)
111 - Travaux en régie
113 - Installations de chantier
117 - Démolitions et démontages
151 - Constructions de réseaux enterrés
211 - Fouilles et terrassements
221 - Couches de fondation pour surfaces de circulation
222 - Bordures, pavages, dallages et escaliers
223 - Chaussées et revêtements
237 - Canalisations et évacuation des eaux
Genre de travail de construction : Exécution
Catégorie : Génie civil
Conditions de participation
Conditions dans les documents.
Remarques : Selon chapitre 3 des directives administra- 
tives.
Délais
Disponibilité des documents d’appel d’offres :
13.3. - 10.4.2025
Déclaration d’intérêt jusqu’au : 7.4.2025
Tour de questions 1, à soumettre jusqu’au : 28.3.2025
Remise de l’offre : 10.4.2025 - 23 h 59
Offre valable jusqu’au : 10.4.2026
Ouverture des offres : L’ouverture des offres n’est pas 
publique. Elle est consignée dans un procès-verbal tenu 
conjointement par un représentant du MO et un repré-
sentant du mandataire. Ce document est daté et signé par 
ses auteurs. Le procès-verbal d’ouverture des offres est 
établi sous réserve d’une vérification ultérieure approfon-
die. Il est joint à la décision d’adjudication notifiée à tous 
les soumissionnaires ayant rendu une offre recevable.
Ouverture publique des offres : Non
Documents
Langue des documents d’appel d’offres : Français
Les offres et leurs annexes dans une autre langue seront 
retournées à l’entreprise sans être examinées.
Où obtenir les documents d’appel d’offres : simap.ch
Remise d’offre
Langues des offres : Français
Mode de remise : Numérique via simap.ch
Plus d’informations
Accords internationaux : Non
Langue de procédure : Français
Les offres et leurs annexes dans une autre langue seront 
retournées à l’entreprise sans être examinées.
Organisation d’un dialogue : Non
Options : Non
Variantes autorisées ? Non
Offres partielles autorisées ? Non
Conditions générales
Visite des lieux : Selon chapitre 4.3 des directives adminis- 
tratives.
Communauté de soumissionnaires : Pas autorisée.
Selon chapitre 2.3 des directives administratives.
Candidatures multiples de soumissionnaires dans le 
cadre de communautés de soumissionnaires :

Pas autorisées.
Sous-traitant : Autorisée.
Selon chapitre 2.6 des directives administratives.
Participation multiple de sous-traitants : Pas autorisée.
Voies de droit : Le présent appel d’offres peut faire l’objet 
d’un recours à la Cour administrative du Tribunal can-
tonal, 9, chemin du Château, 2900 Porrentruy, dans un 
délai de vingt jours à compter de sa publication. La pro-
cédure d’opposition est exclue. Le recours n’a pas d’effet 
suspensif. Le Président de la Cour administrative peut 
accorder, sur demande, l’effet suspensif au recours. Le 
mémoire de recours doit en tous les cas contenir un 
exposé concis des faits, des motifs et moyens de preuve, 
ainsi que l’énoncé des conclusions. La décision attaquée 
et les documents servant de moyens de preuve en pos-
session du recourant doivent être joints au mémoire. Le 
recours doit être daté et signé par le recourant ou son 
mandataire (art. 127 Cpa). Le non-respect de ces exi-
gences formelles peut notamment entraîner l’irreceva-
bilité du recours.
Organe de publication officiel
Journal officiel de la République et Canton du Jura

Appel d’offres
Adjudicateur
Service d’achat : Stähelin Partner architectes SA, Rue de 
la Jeunesse 2, 2800 Delémont (Suisse). Téléphone +41 
032 421 96 60. E-mail : info@staehelinpartner.com
Objet et étendue du marché
Lot 28160 - Carrelages - Revêtements de sol et de parois
Objet : Résidence pour personnes âgées, 92 lits
Lieu d’exécution du mandat :  
2350 Saignelégier JU (Suisse)
Délai d’exécution : 2.6. - 31.7.2025
Durée du contrat : 30.5. - 31.12.2025
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Critères d’aptitude
Les critères figurent dans les documents.
Critères d’adjudication
Les critères figurent dans les documents.
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 45430000 - Revêtement de sols et de murs
Genre de travail de construction : Exécution
Catégorie : Bâtiment
Conditions de participation
Pas de conditions.
Délais
Tour de questions 1, à soumettre jusqu’au : 27.3.2025
Remise de l’offre : 7.4.2025 - 16 h 00
Offre valable jusqu’au : 31.7.2025
Ouverture des offres : 8.4.2025
Ouverture publique des offres : Non
Documents
Langue des documents d’appel d’offres : Français
Où obtenir les documents d’appel d’offres : simap.ch
Remise d’offre
Langues des offres : Français
Mode de remise : Remise physique
Adresser les offres comme suit : Stähelin Partner archi-
tectes SA, Rue de la Jeunesse 2, 2800 Delémont (Suisse)

journalofficiel@lepays.ch
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Date de la décision d’adjudication : 4.3.2025
Organe de publication :
Journal officiel de la République et Canton du Jura
Voies de droit : La présente décision peut faire l’objet 
d’un recours à la Cour administrative du Tribunal can-
tonal, 9, chemin du Château, 2900 Porrentruy, dans un 
délai de vingt jours à compter de sa publication. Un éven-
tuel recours doit contenir les conclusions, l’indication des 
faits, les moyens de preuve et les motifs, et porter une 
signature. Cette publication et les moyens de preuve dis-
ponibles doivent y être joints.
Objet du marché
Cette publication concerne : Appel d’offres
Numéro de l’avis : #7399-01
Date de publication : 12.12.2024
Organe de publication :
Journal officiel de la République et Canton du Jura
Accords internationaux : Non
Genre de marché : Travail de construction
Objet et étendue du marché : Le projet consiste à aména-
ger la Vendline depuis la limite Communale avec Vendlin-
court jusqu’à la fin de la zone à bâtir pour protéger la 
localité contre les crues. Les aménagements à réaliser 
assureront une revitalisation conséquente sur le même 
linéaire. Les ruisseaux du Corbéry sur sa partie avale et 
des Queues aux Chats à l’amont de sa couverture seront 
aussi aménagés. Au total le linéaire aménagé est d’envi-
ron 2800 m.
Un élargissement important avec la création de milieux 
connexes (mares) est prévu à la limite communale avec 
Vendlincourt. Des élargissements avec une amélioration 
de la morphologie du lit et des berges est prévue sur le 
tronçon à l’amont de la zone à bâtir ainsi que sur le Cor-
béry. En zone à bâtir, jusqu’à l’amont du pont de la route 
de Cœuve, le projet prévoit des élargissements et des 
modelés de terrain. A l’aval du pont et jusqu’à la limite 
de la zone à bâtir, les aménagements se limiteront à des 
interventions ponctuelles. Une remise à ciel ouvert du 
ruisseau des Queues aux Chats est prévue sur un linéaire 
d’environ 100 m à l’amont de la zone à bâtir.
Le projet prévoit la démolition et la reconstruction de 
deux ponts, celui de la Rue du Moulin et celui de la route 
de Cœuve.
Le projet prévoit également la réalisation d’un ouvrage 
de contrôle du débit, piège à débris flottants et vanne de 
régulation à l’amont de la zone à bâtir. Cet ouvrage, ainsi 
que le rehaussement et la réfection du chemin « Prés 
l’Etang », auront comme finalité la création d’une zone 
de rétention vers l’amont.
Enfin différents aménagements de génie civil, rehaus-
sement de route et reprise de réseaux souterrains sont 
prévus en zone à bâtir.
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 45220000 - Ouvrages d’art et de génie civil
Autres CPV : 45246000 - Ouvrages de régularisation des 
cours d’eau et de maîtrise des crues
Catalogue des articles normalisés (CAN) :
111 - Travaux en régie
112 - Essais
113 - Installations de chantier
117 - Démolitions et démontages
151 - Constructions de réseaux enterrés
161 - Epuisement des eaux
172 - Etanchéité d’ouvrages enterrés et de ponts
211 - Fouilles et terrassements
213 - Travaux hydrauliques
221 - Couches de fondation pour surfaces de circulation
222 - Bordures, pavages, dallages et escaliers
223 - Chaussées et revêtements

Plus d’informations
Accords internationaux : Oui
Langue de procédure : Français
Organisation d’un dialogue : Non
Options : Non
Variantes autorisées ? Oui
Toute offre en variante sera remise en accompagnement 
de l’offre de base. Le MO se réserve le droit d’écarter l’offre 
en variante si elle ne convient pas.
Offres partielles autorisées ? Non
Conditions générales
Communauté de soumissionnaires : Autorisée
Candidatures multiples de soumissionnaires dans le 
cadre de communautés de soumissionnaires : Autorisées
Sous-traitant : Pas autorisé
Participation multiple de sous-traitants : Pas autorisée
Voies de droit : Le présent appel d’offres peut faire l’objet 
d’un recours à la Cour administrative du Tribunal can-
tonal, 9, chemin du Château, 2900 Porrentruy, dans un 
délai de vingt jours à compter de sa publication. La pro-
cédure d’opposition est exclue. Le recours n’a pas d’effet 
suspensif. Le Président de la Cour administrative peut 
accorder, sur demande, l’effet suspensif au recours. Le 
mémoire de recours doit en tous les cas contenir un 
exposé concis des faits, des motifs et moyens de preuve, 
ainsi que l’énoncé des conclusions. La décision attaquée 
et les documents servant de moyens de preuve en pos-
session du recourant doivent être joints au mémoire. Le 
recours doit être daté et signé par le recourant ou son 
mandataire (art. 127 Cpa). Le non-respect de ces exi-
gences formelles peut notamment entraîner l’irreceva-
bilité du recours.
Organe de publication officiel
Journal officiel de la République et Canton du Jura

Adjudication
Adjudicateur
Service d’achat : ATB SA, Rue Adolphe-Gandon 8, 2950 
Courgenay (Suisse). Téléphone +41 32 471 16 15. E-mail : 
courgenay@atb-sa.ch
Service demandeur (adjudicateur) : Commune de Basse-
Vendline, Place Louis-Chevrolet 14, 2944 Bonfol (Suisse). 
Tél. +41 32 474 44 47. E-mail : info@basse-vendline.ch
Adjudicataire
Soumissionnaire : Gobat Génie Civil SA,
Pré Lidos 6, 2950 Courgenay (Suisse)
Prix de l’offre retenue : 1 737 865.55 CHF avec TVA de 8,1 %
Nombre d’offres reçues : 6
Décision d’adjudication
Motifs de la décision d’adjudication : Les caractéristiques 
et avantages décisifs de l’offre retenue (art. 51, al. 3, lit. c 
AIMP 2019) sont les suivants : l’offre retenue a recueilli 480 
points sur un total maximal de 500 pour la satisfaction 
des critères d’adjudication. Elle se classe ainsi au premier 
rang en nombre de points des offres prises en compte 
dans la procédure et, s’agissant de l’offre la plus avanta-
geuse, elle bénéficie donc de la décision d’adjudication.
Voici le nombre de points accordés, respectivement, à 
l’offre retenue et aux cinq offres suivantes dans le classe-
ment pour la satisfaction des critères d’adjudication (CT) :
Total : 300 / 90 / 40 / 50
CT 1, Montant corrigé de l’offre :  
300 / 237 / 194 / 240 / 257 / 229
CT 2, Méthodologie et installation de chantier :
0 / 90 / 100 / 60 / 50 / 60
CT 3, Qualité technique et performance : 
40 / 40 / 50 / 40 / 30 / 30
CT 4, Aspects environnementaux : 50 / 40 / 45 / 40 / 25 / 25
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237 - Canalisations et évacuation des eaux
241 - Constructions en béton coulé sur place
412 - Conduites enterrées, robinetterie eau et gaz
Genre de travail de construction : Exécution
Catégorie : Génie civil
Documents
Pas d’indication.

Divers

Avis de mise à ban
La parcelle N° 4568 du ban de Haute-Sorne / Bassecourt 
est mise à ban sous réserve des charges existantes ;
il est fait défense aux tiers non autorisés de parquer des 
véhicules de tous genres sur ladite parcelle en dehors 
des horaires définis ;
il est fait défense aux tiers non autorisés de déposer du 
matériel sur ladite parcelle ;
il est fait défense à quiconque de troubler l’ordre public et/
ou d’avoir un comportement inadéquat sur ladite parcelle ;
les contrevenants pourront être dénoncés et seront pas-
sibles d’une amende de CHF 2000.– au plus.
Porrentruy, le 6 mars 2025.
Le Juge civil : Boris Schepard.

Syndicat d’améliorations foncières de Bonfol
Avis de dépôt public
Conformément à l’article 102 de la Loi sur les améliora-
tions structurelles du 20 juin 2001 (LAS RSJU 913.1), le 
Syndicat d’améliorations foncières de Bonfol, en accord 
avec le Service de l’économie rurale, dépose publique-
ment le dossier suivant :
Valeurs passagères
1.	 Règlement d’estimation
2.	Ancien état - plan 1:5000
3.	Nouvel état - plan 1:5000
4.	Registre ancien état / nouvel état
Lieu de dépôt : Bureau communal de Basse-Vendline  
à Bonfol (pendant les heures d’ouverture).
Durée de dépôt : du 14 mars 2025 au 2 avril 2025.
Les intéressés sont priés de prendre connaissance de 
ces documents ; les éventuelles oppositions, écrites et 
motivées, sont à adresser, jusqu’au 2 avril 2025 inclusi-
vement, au Bureau communal de Basse-Vendline.
Pour être recevables, les oppositions devront être moti-
vées, porter exclusivement sur les objets déposés et 
respecter l’article 106 LAS. Les oppositions ne pourront 
remettre en cause des objets ayant fait l’objet d’un dépôt 
public antérieur.
Syndicat d’améliorations foncières de Bonfol.




